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QUE le taux de contribution des municipalités au
régime de prestations supplémentaires des juges des
cours municipales auxquels s’applique le régime de
retraite prévu à la partie VI de la Loi sur les tribunaux
judiciaires soit fixé à 12,72 % du traitement annuel,
incluant, le cas échéant, la rémunération additionnelle,
versé au juge ou qui lui aurait été versé s’il n’avait pas
bénéficié d’un congé sans traitement ou à traitement
différé;

QUE le présent décret ait effet à compter du
1er janvier 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 646-2009, 4 juin 2009
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Huissier de justice
— Exercice de la profession en société

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice de la pro-
fession d’huissier de justice en société

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26, modifié par le
chapitre 11 des lois de 2008), le Conseil d’administra-
tion d’un ordre professionnel peut adopter un règlement
sur l’exercice en société;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes g et h de
l’article 93 de ce code, modifié par l’article 61 du chapi-
tre 11 des lois de 2008, le Conseil d’administration d’un
ordre professionnel doit, par règlement, imposer à ses
membres qui exercent leurs activités professionnelles
en société l’obligation de fournir et de maintenir, pour
la société, une garantie contre la responsabilité que
cette dernière peut encourir en raison des fautes commises
par eux dans l’exercice de leur profession et fixer les
conditions et modalités relatives à la déclaration faite à
l’ordre;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de la
Chambre des huissiers de justice du Québec a adopté le
Règlement sur l’exercice de la profession d’huissier de
justice en société;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 de ce code,
un projet de ce règlement a été communiqué à tous les
membres de la Chambre au moins 30 jours avant son
adoption par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code,
modifié par l’article 63 du chapitre 11 des lois de 2008,
et sous réserve de l’article 95.2 de ce code, modifié par
l’article 65 du chapitre 11 des lois de 2008, tout règle-
ment adopté par le Conseil d’administration d’un ordre
professionnel en vertu de ce code ou d’une loi consti-
tuant un ordre professionnel est transmis à l’Office des
professions du Québec pour examen et soumis, avec la
recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 95.2 de ce code, un règlement adopté par le Conseil
d’administration en vertu des articles 65, 88, 89, 90
ou 91, des paragraphes a, b, d, e, f, g ou h de l’article 93
ou des paragraphes a, j, n ou o de l’article 94 de ce code
est transmis à l’Office pour examen, qui peut l’approuver
avec ou sans modification et qu’il en est de même de tout
règlement visé au paragraphe p de l’article 94 de ce code
qui ne constitue pas le premier règlement adopté par le
Conseil d’administration en vertu de ce paragraphe;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règle-
ment sur l’exercice de la profession d’huissier de justice
en société a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 16 juillet 2008 avec avis
qu’il pourrait être soumis pour approbation au gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation;

ATTENDU QUE l’Office a approuvé l’article 9 de ce
règlement portant sur la garantie de la société et l’article 5
de ce règlement portant sur la déclaration;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement sur l’exercice de la profession
d’huissier de justice en société, annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Texte surligné 
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Règlement sur l’exercice de la profession
d’huissier de justice en société
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. g et h et 94, par. p; 2008,
c. 11, a. 1 et 61)

SECTION I
CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXERCICE

1. Un huissier peut, aux conditions, modalités et restric-
tions prévues au présent règlement, exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions ou
d’une société en nom collectif à responsabilité limitée
au sens du chapitre VI.3 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26).

En tout temps, l’huissier doit prendre les moyens
raisonnables pour s’assurer que cette société lui permette
de respecter les dispositions de la Loi sur les huissiers de
justice (L.R.Q., c. H-4.1), du Code des professions et de
leurs règlements d’application.

2. Un huissier peut exercer ses activités profession-
nelles au sein d’une société visée au premier alinéa de
l’article 1 qui se présente exclusivement comme une
société d’huissiers, si les conditions suivantes sont res-
pectées en tout temps :

1° la majorité des droits de vote rattachés aux actions
ou aux parts sociales de la société est détenue :

a) soit par un ou plusieurs huissiers;

b) soit par une société par actions dont au moins 90 %
des droits de vote rattachés aux actions sont détenus par
un ou plusieurs huissiers exerçant leurs activités profes-
sionnelles au sein de la société;

c) soit par une fiducie dont tous les fiduciaires sont
des huissiers exerçant leurs activités professionnelles au
sein de la société;

d) soit à la fois par des personnes ou fiducies visées
aux sous-paragraphes a à c;

2° les administrateurs du conseil d’administration ou,
selon le cas, les associés ou les administrateurs nommés
par les associés pour gérer les affaires de la société en
nom collectif à responsabilité limitée sont en majorité
des huissiers exerçant leurs activités professionnelles au
sein de la société;

3° aucun associé, administrateur, dirigeant ou action-
naire de la société n’occupe une charge ou n’exerce
une fonction incompatible avec l’exercice de la profes-
sion d’huissier, tel que prévu au Code de déontologie
des huissiers de justice approuvé par le décret
numéro 550-2002 du 7 mai 2002;

4° pour constituer le quorum à une réunion du conseil
d’administration ou, selon le cas, du conseil de gestion
interne de la société, la majorité des membres présents
qui peuvent s’exprimer doit être composée d’huissiers.

L’huissier associé, administrateur, dirigeant ou
actionnaire de la société doit s’assurer que les condi-
tions prévues au premier alinéa sont inscrites dans les
statuts constitutifs de la société ou stipulées dans le
contrat constituant la société en nom collectif à respon-
sabilité limitée et qu’il y est aussi inscrit ou, selon le cas,
stipulé que cette société est constituée aux fins d’exercer
des activités professionnelles.

3. Si l’une des personnes visées à l’article 2 est radiée
pour une période de plus de trois mois ou fait l’objet
d’une révocation de son permis, elle ne peut, pendant la
période de radiation ou de révocation, détenir directe-
ment ou indirectement aucune action ou part sociale de
la société.

Elle ne peut également, pendant cette période, être
administrateur, dirigeant ou représentant de la société.

4. L’huissier qui veut exercer ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société doit, avant le début de
l’exercice de ces activités, fournir au secrétaire de l’Ordre
les documents suivants :

1° une déclaration sous serment conforme aux dispo-
sitions de l’article 5 accompagnée des frais exigibles
prescrits par le Conseil d’administration de l’Ordre;

2° la confirmation écrite de l’autorité compétente à
l’effet que la société fait l’objet d’une garantie con-
forme à la section II;

3° dans le cas d’une société par actions, une copie de
l’acte constitutif émanant de l’autorité compétente attes-
tant l’existence de la société;

4° la confirmation écrite de l’autorité compétente à
l’effet que la société est immatriculée au Québec;

5° un engagement écrit irrévocable de la société au
sein de laquelle il exerce ses activités professionnelles
donnant le droit aux personnes, aux comités, au conseil
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et au tribunal mentionnés à l’article 192 du Code des
professions d’exiger de toute personne la communica-
tion et l’obtention d’un document mentionné à l’article 12
ou d’une copie conforme d’un tel document;

6° le cas échéant, une copie conforme de la déclara-
tion requise en vertu de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45) indiquant que la société en
nom collectif est devenue une société en nom collectif à
responsabilité limitée.

5. La déclaration sous serment prévue au paragraphe 1°
de l’article 4 est faite sur le formulaire fourni à cette fin
par le secrétaire de l’Ordre et contient les renseigne-
ments suivants :

1° le nom et le numéro de membre de l’huissier et
son statut au sein de la société;

2° le nom ou la dénomination sociale ainsi que les
autres noms utilisés par la société au sein de laquelle
l’huissier exerce ses activités professionnelles et le numéro
d’entreprise de cette société attribué par le registraire
des entreprises;

3° la forme juridique de la société;

4° une confirmation à l’effet que les conditions prévues
à l’article 2 sont respectées;

5° l’adresse du siège ou, selon le cas, du principal
établissement de la société ainsi que l’adresse de ses
autres établissements;

6° s’il s’agit d’une société par actions, le nom et
l’adresse du domicile des administrateurs et des diri-
geants de la société ainsi que l’ordre ou le regroupement
professionnel auquel ils appartiennent, le cas échéant;

7° s’il s’agit d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée, le nom et l’adresse du domicile des
associés et des administrateurs de la société ainsi que
l’ordre ou le regroupement professionnel auquel ils
appartiennent, le cas échéant;

8° le cas échéant, la date à laquelle la société en nom
collectif est continuée en société en nom collectif à
responsabilité limitée;

9° l’identification, s’il y a lieu, du répondant agissant
en vertu des dispositions de l’article 6 et la confirmation
à l’effet qu’il accepte le mandat, qu’il s’engage à s’assurer
de l’exactitude des renseignements fournis à l’Ordre et à
l’aviser sans délai de la fin de ce mandat.

6. Lorsque plus d’un huissier exerce ses activités pro-
fessionnelles au sein d’une même société, une seule
déclaration peut être faite par un répondant pour
l’ensemble des huissiers de cette société.

Cette déclaration constitue la déclaration de chacun
des huissiers, lesquels demeurent toutefois pleinement
responsables de l’exactitude des renseignements fournis
en vertu des paragraphes 1° et 2° de l’article 5.

Le répondant doit être un huissier associé, adminis-
trateur, dirigeant ou actionnaire de la société.

7. L’huissier ou le répondant doit :

1° mettre à jour et fournir, avant le 31 mars de chaque
année, la déclaration prévue au paragraphe 1° de l’arti-
cle 4 accompagnée des frais exigibles prescrits par le
Conseil d’administration de l’Ordre;

2° informer sans délai le secrétaire de l’Ordre de
toute modification à la garantie prévue à la section II ou
aux informations transmises dans la déclaration prévue
au paragraphe 1° de l’article 4 qui aurait pour effet
d’affecter le respect des conditions prévues à l’article 2.

8. S’il constate que l’une des conditions prévues au
présent règlement ou au chapitre VI.3 du Code des
professions n’est plus respectée, l’huissier doit, dans les
15 jours de ce constat, prendre les mesures nécessaires
pour s’y conformer, à défaut de quoi il cesse d’être
autorisé à exercer ses activités professionnelles au sein
de la société.

SECTION II
GARANTIE DE LA RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE

9. L’huissier qui exerce ses activités professionnelles
au sein d’une société doit fournir et maintenir pour cette
société, en adhérant au contrat du régime collectif
d’assurance de la responsabilité professionnelle conclu
par l’Ordre, une garantie contre la responsabilité profes-
sionnelle que cette société peut encourir en raison des
fautes commises par l’huissier dans l’exercice de ses
activités professionnelles au sein de cette société.

10. Cette garantie doit prévoir les conditions mini-
males suivantes :

1° l’engagement par l’assureur de payer au lieu et
place de la société, en excédent du montant de garantie
que doit fournir l’huissier conformément au Règlement
sur l’assurance de la responsabilité professionnelle de la
Chambre des huissiers de justice du Québec, approuvé
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par l’Office des professions du Québec le 3 février 2000
(2000, G.O. 2, 1161) selon un avis d’approbation publié
à la Gazette officielle du Québec du 23 février 2000, et
jusqu’à concurrence du montant de la garantie, toute
somme que la société peut légalement être tenue de
payer à des tiers relativement à une réclamation présentée
pendant la période couverte par la garantie et résultant
des fautes commises par l’huissier dans l’exercice de ses
activités professionnelles au sein de la société;

2° l’engagement par l’assureur de prendre fait et cause
pour la société et d’assumer sa défense dans toute action
dirigée contre elle et de payer, outre les sommes couvertes
par la garantie, tous les frais et dépens des actions contre
la société, y compris ceux de l’enquête et de la défense
et les intérêts sur le montant de la garantie;

3° l’engagement par l’assureur que la garantie soit
d’au moins 1 000 000 $ par réclamation et d’au moins
1 000 000 $ pour l’ensemble des réclamations relatives à
la période annuelle d’assurance, et ce, quel que soit le
nombre de membres de la société;

4° dans le cas où l’huissier exerce seul l’ensemble
des activités professionnelles au sein d’une société par
actions, l’engagement par l’assureur que la garantie soit
d’au moins 500 000 $ par réclamation et d’au moins
1 000 000 $ pour l’ensemble des réclamations relatives à
la période annuelle d’assurance;

5° l’engagement par l’assureur de donner au secré-
taire de l’Ordre un préavis d’au moins 30 jours lors-
qu’il entend résilier la garantie, la modifier quant à
l’une des conditions prévues au présent article ou ne
pas la renouveler.

SECTION III
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

11. Lorsqu’une société en nom collectif est conti-
nuée en société en nom collectif à responsabilité limitée
ou lorsqu’une société par actions ou une société en nom
collectif à responsabilité limitée est formée, l’huissier
qui exerce ses activités professionnelles au sein de la
société doit transmettre à ses clients, dans les 15 jours de
la continuation ou de la formation, un avis les informant
de la nature et des effets de la continuation ou de la
formation de la société, notamment quant à sa responsa-
bilité professionnelle et à celle de la société.

12. Les documents qui peuvent être exigés de la
société en vertu du paragraphe 5° de l’article 4 sont les
suivants :

1° si l’huissier exerce au sein d’une société par
actions :

a) le registre complet et à jour des statuts et règle-
ments de la société;

b) le registre complet et à jour des actions de la
société;

c) le registre complet et à jour des actionnaires de la
société;

d) le registre complet et à jour des administrateurs de
la société;

e) toute convention entre actionnaires ou entente de
vote et toute modification y afférente;

f) toute convention portant sur l’octroi d’option
d’achat d’actions comportant droit de vote ou portant
sur tout autre droit, même conditionnel, conféré à une
personne et lui permettant de se faire émettre de telles
actions;

g) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour;

h) le nom des principaux dirigeants de la société
ainsi que l’adresse de leur domicile;

2° s’il exerce au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée :

a) le contrat de société et ses modifications;

b) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour;

c) le nom des principaux dirigeants de la société ainsi
que l’adresse de leur domicile;

d) le registre complet et à jour des associés de la
société;

e) le cas échéant, le registre complet et à jour des
administrateurs de la société.

13. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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